
OFFRE PARTENAIRE 
CHAPPÉE

Pour profi ter des offres, 
rendez-vous sur chappee.com

80€ REMBOURSÉS*

pour l’achat d’une chaudière murale 
INITIA + HTE

100€ REMBOURSÉS*

pour l’achat d’une chaudière murale 
LUNA PLATINUM + HTE

150€ REMBOURSÉS*

pour l’achat d’une chaudière au sol 
KLISTA + HTE

  DU 01/07/2020 AU 31/12/2020  



* Virement effectué par Chappée sous un délai de 6 semaines : 80 € TTC pour l’achat d’une chaudière murale à condensation de la gamme Initia + HTE, 100 € TTC pour tout 
achat d’une chaudière murale à condensation de la gamme Luna Platinum + HTE ou 150 € TTC pour tout achat d’une chaudière sol gaz à condensation de la gamme Klista  
+ HTE. Offre réservée aux particuliers pour l’achat et l’installation d’une chaudière murale ou sol gaz à condensation des gammes citées précédemment par un professionnel entre 
le 1er juillet 2020 et le 31 décembre 2020 dans le cadre de leur participation à l’opération Chéquier BUTAGAZ. Offre réservée aux personnes résidant en France métropolitaine, 
pour un usage individuel et privé. Sont donc exclus de cette opération les professionnels, les personnes morales qu’elles soient de droit privé ou de droit public, les particuliers 
ayant même partiellement un usage professionnel des matériels ou de l’installation concernés, les travaux réalisés hors territoire métropolitain français, les travaux réalisés 
pour des immeubles collectifs. L’offre ne peut être accordée sur un autre modèle que ceux indiqués. Offre limitée à une seule participation par foyer, même nom, même adresse. 
Toute demande incomplète ne sera pas prise en compte. Frais d’envoi non remboursés. Offre non cumulable avec toutes les autres opérations commerciales Chappée en cours. 

POUR PROFITER DES OFFRES CHAPPÉE

Envoyer les pièces indiquées ci-dessous, à l’adresse suivante, avant le 31/01/2021  
(cachet de la poste faisant foi) : Service Consommateurs Chappée, 

Chéquier BUTAGAZ 2020, 57 rue de la Gare - 67580 MERTZWILLER

 Une copie de la facture de votre installateur acquittée  
et datée impérativement entre le 1er juillet et le 31 décembre 2020.

Votre RIB.
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